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Ingénieurs et Scientifiques de France :

Observatoire des ingénieurs, Enquête 2011

Suite aux données recueillies en mars-avril 2011 auprès des ingénieurs diplômés des écoles françaises, Ingénieurs et Scientifiques de France propose aujourd’hui les résultats détaillés de sa 22e enquête socio-économique.

Pour cette nouvelle enquête, près de 44 000 ingénieurs de moins de 65 ans, issus de 116 écoles, ont répondu au questionnaire mis à leur disposition sur Internet par le relais des associations d’anciens élèves des écoles d’ingénieurs.

En ce qui concerne les salaires, il s’agit du salaire brut annuel 2010, primes et indemnités diverses incluses, correspondant au temps plein et à l’année entière. 

Les types de contrats salariés pris en compte sont : les CDI, les CDD, les titulaires de la fonction publique et les contrats précaires. 

Informations pratiques 

· Calcul en ligne du salaire sur le site http://enquete.cnisf.org : 3€ TTC

· Etude complète sur le site http://enquete.cnisf.org : 8€ TTC

Retrouvez Ingénieurs et Scientifiques de France 

sur www.cnisf.org ou au 01 44 13 66 88

Qui sont les ingénieurs en France ?

Les effectifs d’ingénieurs diplômés

Fin 2010, le nombre d’ingénieurs diplômés de moins de 65 ans était estimé à 722 500. 
Cette estimation a été faite à partir des diplômes délivrés par les écoles, d’un taux de survie variable en fonction de l’âge et d’un taux de doubles diplômes, lui aussi variable avec l’âge. La nationalité des diplômés n’intervient pas.

Entre fin 2009 et fin 2010, le nombre des actifs progresse de 20 000 unités. 
Le nombre d’ingénieurs diplômés progresse « mécaniquement » tous les ans : les ingénieurs les plus âgés étaient environ 7 500 par promotion alors que les dernières promotions comptent plus de 30 000 diplômés par an.

Caractéristiques sociodémographiques des ingénieurs de moins de 65 ans

Six ingénieurs sur dix ont moins de 40 ans.

Si les femmes représentent en moyenne 17 % des ingénieurs, leur part est passée à 26 % chez les ingénieurs de moins de 30 ans. 
Selon les classes d’âge, la proportion de femmes varie de 26 à 4 %.

Six femmes sur dix ont moins de 35 ans, alors qu’on ne dénombre que 40 % des hommes dans cette tranche d’âge. 

Formation et accès à l’emploi des ingénieurs

Quelle formation pour les ingénieurs diplômés de France ?

Près de 9 ingénieurs sur 10 ont obtenu leur diplôme en formation initiale ; 85 % sous statut étudiant, 5 % sous celui d’apprenti.

L’apprentissage a été introduit en 1989 dans les formations d’ingénieur. En raison de la forte progression de cette modalité de formation depuis une décennie, les ex-apprentis sont deux fois plus nombreux parmi les jeunes ingénieurs de moins de 30 ans (11 %).

Près d’un ingénieur sur deux n’est pas passé par les classes préparatoires (48 %).

Après leur diplôme d’ingénieur, 40 % des ingénieurs ont obtenu au moins un autre diplôme. Les doubles diplômes scientifiques prédominent largement 

De la formation à l’emploi

En 2010, l’accès à l’emploi a été plus rapide qu’en 2009. 
La part des ingénieurs qui ont trouvé un emploi avant la sortie de l’école est plus élevée que l’année précédente : 47 % au lieu de 43 %. 
La proportion de ceux qui ont trouvé un emploi entre la sortie de l’école et l’enquête est identique : 40 %. Par conséquent, la part de jeunes toujours à la recherche de leur premier emploi au moment de l’enquête est en diminution : 13 % (contre 18 %).

La situation des promotions récentes au 31/12/2010

La promotion 2010 compte 64 % de jeunes en activité. Parmi eux, 83 % ont le statut cadre.

12 % poursuivent leurs études et 4 % sont des doctorants avec un contrat de travail.

22 % étaient encore en recherche d’emploi au 31/12/2010 et 3 % étaient dans une autre situation.

La situation de la promotion 2009 étudiée dans l’enquête 2010 était moins bonne puisqu’on y dénombrait :

· moins d’ingénieurs en activité (54 %),

· davantage d’ingénieurs à la recherche d’un emploi (27 %),

· davantage d’étudiants qui poursuivaient leurs études (16 %).

Seule la proportion des salariés avec le statut cadre est identique (83 %).

En interrogeant cette promotion 2009 à l’occasion de l’enquête 2011, une nette amélioration apparaît :

· forte progression de la part des salariés avec statut cadre, qui passe de 53 à 84 %,

· diminution de la part des étudiants poursuivant leurs études, qui passe de 16 à 7 %,

· baisse de 20 points de la part des demandeurs d’emploi.

Cependant, la proportion des salariés sans statut cadre augmente de 9 à 14 %. Peut-être certains jeunes préfèrent-ils revoir leurs exigences à la baisse et privilégier l’entrée sur le marché de l’emploi ?
Les demandeurs d’emploi

Fin 2010, le taux de chômage chez les ingénieurs est de 4,5 %, en baisse d’un point par rapport à 2009.

Au 31/12/2010, 30 870 ingénieurs ont répondu être sans activité professionnelle et en recherche d’emploi. Parmi eux :

· 8 150 (soit 27 %) étaient de jeunes diplômés à la recherche de leur premier emploi,

· 22 460 (73 %) étaient en recherche d’un nouvel emploi. 

5 910 ingénieurs à la recherche d’un emploi fin 2010 (26 %) en avaient retrouvé un ou créé une activité au cours du premier trimestre 2011. Parmi eux, près de la moitié a signé un CDI (52 %)

Le chômage a touché les diverses activités d’une façon très semblable. Seuls les informaticiens (17 % des ingénieurs) ont été relativement épargnés. Ils ne représentent en effet que 9 % des ingénieurs à la recherche d’un emploi.

Bien que les PME n’emploient que 25 % des ingénieurs, elles sont à l’origine de 44 % des pertes d’emploi en 2010.

Evolution du pourcentage de demandeurs d’emploi chez les ingénieurs au 31/12 depuis 1998
	1998
	3,3 %
	
	
	2006
	3,7 %

	2000
	0,9 %
	
	
	2007
	3,5 %

	2002
	4,1 %
	
	
	2008
	3,4 %

	2004
	5,5 %
	
	
	2009
	5,4 %

	2005
	4,5 %
	
	
	2010
	4,5 %


Les recrutements en 2010

En 2010, 73 300 ingénieurs ont été recrutés, dont 60 600 en France.

Ce chiffre (60 600 contre 48 400 en 2009) rejoint celui de 2007 (62 800), ce qui représente une augmentation de 25 %.

La proportion des femmes dans les recrutements passe de 21 % en 2009 à 19 % en 2010.

9 recrutements sur dix sont faits dans le secteur privé. Dans le même temps, le secteur public a réduit sa part de 2 points dans les recrutements.

En 2010 plus encore qu’en 2009, les recruteurs privilégient la classe des moins de 30 ans (+2 points) au détriment des 30-44 ans. La classe des 45-64 ans reste stable.

76 % des recrutements ont été réalisés dans 13 secteurs. 

Les sociétés de services tiennent la première position (33 % du total). 

Avec chacun 7 % du total des recrutements, les secteurs de la fabrication de matériels de transport et du BTP viennent juste après.

Grands secteurs en matière de recrutement d’ingénieurs

	
	2008
	2009
	2010
	Evolution 2010/2009

	Activités d'ingénierie, de contrôle et d'analyses techniques, etc.
	7 353
	5 040
	5 830
	16 %

	Services informatiques et services d'information
	11 547
	4 240
	9 830
	132 %

	Autres activités de services
	-
	3 980
	4 130
	4 %

	Sous total Services
	20 908
	15 269
	21 800
	43 %

	Construction 
	4 205
	3 460
	4 230
	22 %

	Fabrication de matériels de transport, aérospatial
	8 737
	3 230
	4 620
	43 %

	Production et distribution d'électricité, de gaz, de vapeur et d'air
	2 567
	3 030
	2 730
	-10 %

	Fabrication de machines, équipements, armements
	3 433
	2 310
	2 870
	24 %

	Activités financières et d'assurance
	3 053
	2 030
	2 430
	20 %


Combien gagnent les ingénieurs ?

Les salaires des ingénieurs salariés

En 2010, en France, pour les ingénieurs diplômés ayant le statut cadre, le salaire médian était de 52 970 € (contre 52 780 € en 2009) et le salaire moyen de 65 047 € (contre 63 014 € en 2009).

Salaires médians bruts annuels en 2010 en fonction de l’âge des ingénieurs 
(hommes et femmes confondus)
	Classes d’âge
	2010
	2009
	2008

	
	Ensemble
	Ecarts salaires hommes/femmes
	Ensemble
	Ecarts salaires hommes/femmes
	Ensemble
	Ecarts salaires hommes/femmes

	Débutants
	33 000
	5 %
	33 000 €
	2,6 %
	33 440 €
	3,3 %

	Autres moins de 30 ans
	38 000
	7 %
	37 656 €
	5,6 %
	38 000 €
	6,9 %

	30 à 34 ans
	46 000
	7 %
	46 000 €
	10,3 %
	47 008 €
	8,3 %

	35 à 39 ans
	56 000
	10 %
	55 000 €
	10,7 %
	56 000 €
	14,0 %

	40 à 44 ans
	66 737
	15 %
	68 500 €
	16,1 %
	66 000 €
	18,2 %

	45 à 49 ans
	78 350
	15 %
	77 215 €
	15,5 %
	73 125 €
	21,0 %

	50 à 54 ans
	82 927
	20 %
	82 200 €
	20,2 %
	80 560 €
	16,5 %

	55 à 59 ans
	87 300
	17 %
	88 329 €
	21,3 %
	86 414 €
	28,9 %

	60 à 64 ans
	88 243
	18 %
	100 508 €
	-
	89 110 €
	-


Dans toutes les classes d’âge, si la progression des salaires avec l’âge, et donc avec l’expérience, s’observe aussi bien pour l’un et l’autre genre, les salaires des hommes sont systématiquement supérieurs à ceux des femmes. 
De 5 % chez les débutants, cet écart culmine à 20 % chez les 45-49 ans, quand le fait que les femmes occupent moins souvent des postes de managers que les hommes joue son plein effet.

Primes et avantages
En 2010, l’ordinateur portable et l’intéressement sont les premiers avantages octroyés.

Les smartphones sont en augmentation de +4 points par rapport à 2009.

Les primes exceptionnelles ont été attribuées un peu plus souvent (+3 points).

La fréquence des autres avantages reste stable par rapport à 2009.

Evolution des salaires attendue pour l’année suivante

En 2010, 60 % des ingénieurs s’attendent à une hausse de salaire en 2011. 
Ils étaient 51,4 % en 2009. Le pourcentage attendu  reste cependant inférieur à celui de 2008.

Les ingénieurs : activités et entreprises

Les emplois hors France

Fin 2010, 81 840 ingénieurs travaillent ailleurs qu’en France, soit 13,1 % de la population totale des ingénieurs.
Ce taux de 13,1 % est semblable à celui de 2008, après avoir connu une légère hausse en 2009 (13,4 %).

La part des emplois hors de France décroît avec l’âge.

Le départ à l’étranger représente une alternative au chômage dans seulement 12 % des cas. La principale motivation au départ est la rémunération (72 %).
Le cas des ingénieurs non-salariés

L’effectif des ingénieurs non-salariés est estimé à 24 200, soit 3 % de la population totale des ingénieurs.

Une majorité d’entre eux sont travailleurs indépendants (37 %) et dirigeants/gérants d’entreprise (51 %).

Les emplois en France
La fonction « conception » au sens large est devenue centrale dans le métier d’ingénieur, soit 46, 8 % du total des emplois en France.

Répartition des ingénieurs selon leur activité dominante

	Activité
	2008
	2009
	2010
	2010/2009

	Production et fonctions connexes
	21,4 %
	22,3 %
	22,0 %
	(

	Etudes, recherche et conception
	33,9 %
	33,0 %
	34,7 %
	( +1,7 %

	Systèmes d’information
	17,9 %
	16,9 %
	17,1 %
	(

	Commercial, marketing
	9,2 %
	9,6 %
	8,6 %
	(  -1,0 %

	Administration, Gestion
	4,0 %
	4,6 %
	4,1 %
	(  -0,5 %

	Direction générale
	7,1 %
	7,0 %
	6,9 %
	(

	Enseignement
	2,2 %
	2,3 %
	2,3 %
	(

	Divers autres
	4,3 %
	4,4 %
	4,2 %
	(


Les mobilités interentreprises et interfonctionnelles des ingénieurs

Les indicateurs de mobilité sont en augmentation avec davantage d’ingénieurs ayant connu une mobilité géographique, nationale ou internationale, vers un nouvel établissement, un nouvel employeur ou encore un retour à l’emploi.

Les mobilités au sein de l’entreprise diminuent légèrement : un peu moins de changements de niveaux hiérarchiques, de passage d’un service à un autre, de prise de nouvelle activité. 
A noter une baisse significative du nombre des pertes d’emploi.

Attractivité des entreprises

Le premier élément d’attractivité pour 2 ingénieurs sur 3 est le salaire.

La principale raison de départ est la mauvaise ambiance de travail.
Les ingénieurs et l’innovation
Les activités études/recherche/développement (dont celles liées à l’informatique) progressent fortement depuis la première enquête de 1958 (16 %). En 2010, elles atteignent 46,3 % du total des emplois exercés par les ingénieurs. Ces emplois ont été multipliés par 19 entre 1958 et 2008. Cependant depuis une dizaine d’années, la baisse du nombre et de la part des ingénieurs ayant une activité en recherche fondamentale se poursuit, freinant ainsi la croissance des emplois favorisant l’innovation.

La collaboration des ingénieurs et des designers (secteur privé en France)

Parmi les ingénieurs du secteur privé, 4 sur 10 sont salariés d’une entreprise qui emploie des designers ou négocie des prestations à des agences, et 2 sur 10 travaillent avec des designers. 
Ceci tend à prouver que les entreprises mettant en œuvre les politiques d’innovation se préoccupent de la qualité visuelle et d’usage de leurs produits, ainsi que de leur identité visuelle.

Innovation produit, process et service selon le secteur d’activité

En matière d’innovation produit, deux secteurs - la fabrication de matériel électrique, électronique, informatique (64 %) et la fabrication de matériel de transport automobile, ferroviaire et aéronautique (62 %) - ont des ingénieurs nettement plus impliqués que la moyenne du secteur privé en France (45 %).

Pour la mise en place ou l'adaptation de process, le secteur de la fabrication de matériel électrique, électronique, informatique se distingue également par un taux d’ingénieurs plus élevé que la moyenne (66 %) du secteur privé en France (62 %).

Les ingénieurs du secteur des télécommunications (49 %) et ceux des SSII et des éditeurs de logiciel (48 %, moyenne privé en France 35 %) sont fortement impliqués dans la conception de nouveaux services. 

Le salaire de l’ingénieur croît de façon continue en fonction du nombre de pratiques innovantes qu’il assume dans l’exercice de sa vie professionnelle.

 Les ingénieurs et les questions d’actualité

L’éthique
L’humain au cœur des valeurs : pour les ingénieurs, la famille (98 %), le travail (97 %) et les amis (96 %) sont les trois valeurs importantes.

60 % des ingénieurs estiment que la science est « une activité dont l’objectif est de connaître les lois de la nature ».

Pour 67 % des répondants, le progrès technique apporte plus de bien que de mal. 

Globalement, une nette majorité d’ingénieurs se retrouve dans l’équivalence entre le progrès technique et le progrès social, ce qui n’est pas le cas des Français en général. 
Des ingénieurs confiants en l’être humain : 87 % des ingénieurs sont d’accord avec l’idée que « le génie de l’homme permettra de garder la Terre vivable ». 
Pour autant, 67 % pensent que « le nombre limite d’humains est atteint » et 51 % que l’intervention de l’homme risque d’être désastreuse. Ils ne sont malgré tout que 14 % à être d’accord avec l’idée d’une prochaine catastrophe écologique majeure. Quant au destin de l’homme qui consisterait à dominer la nature, il ne fait pas recette (8 %).

91 % des ingénieurs pensent que l’ingénieur se doit de diffuser son savoir et de transmettre son expérience au service de la société.

Quand il leur est demandé de choisir entre la liberté et l’égalité, 50 % des ingénieurs choisissent la liberté, 40 % l’égalité. 10 % refusent de choisir. 

On peut imaginer qu’une profession bien reconnue, tant sur le plan social que salarial, privilégiera la liberté car elle n’aura pas besoin (ou du moins ne bénéficiera pas) des avantages que l’égalité peut apporter aux professions les moins valorisées. 
Il faut noter, par ailleurs, qu’il n’y a pas de différences significatives entre les ingénieurs hommes et femmes, ni entre les plus jeunes et les plus âgés.

85 % des ingénieurs pensent qu’il faut s’engager pour transformer la société.

Plus le répondant valorise l’engagement de l’ingénieur pour transformer la société, plus il privilégie l’égalité comme valeur primordiale par rapport à la liberté dans la société. L’engagement de l’ingénieur dans la transformation de la société doit donc se faire en favorisant un modèle de société plus égalitaire.
73 % des ingénieurs approuvent l’idée qu’il faudrait plus de représentation des ingénieurs en politique.

Ils sont aussi 72 % à souhaiter davantage de prise de position des ingénieurs dans les négociations sociales.

Les seniors
Quel est le « seuil » à partir duquel on peut être socialement considéré comme un senior ? 
Les ingénieurs se prononcent en majorité pour un seuil plus élevé que les DRH français qui considèrent à 70 % comme « âgé » un salarié de plus de 45 ans : 73 % des ingénieurs considèrent que l’on est senior après 50 ans ; 38 % entre 50 et 55 ans.

C’est moins leur santé que la possibilité de perdre leur emploi et d’avoir du mal à en retrouver un qui les préoccupe (9 % contre 66 %). Cette perception n’est pas sans fondement puisque même si les cadres, et a fortiori les ingénieurs diplômés, accusent un faible taux de chômage, la recherche d’emploi des plus de 45 ans est relativement longue.
80 % des ingénieurs de plus de 40 ans sont « vraiment » ou « passablement » inquiets quant au financement de leur retraite. 
68 % ont pris des mesures pour atténuer la perte de revenus attendue à la retraite : l’achat de la résidence principale (94 %), l’assurance-vie (86 %).

Ils sont 77 % à souhaiter cesser leur activité professionnelle à l’âge légal ou après (33 %). 
15 % avant l’âge légal. 
La crise
Le sentiment d’inquiétude lié à la crise s’estompe en 2011 : alors que 9 % des ingénieurs craignaient pour leur emploi en 2010, ils ne sont plus que 7 % en mars 2011 (ils étaient 12 % en 2009).
L’an passé, 53 % des ingénieurs n’avaient pas ressenti d’impact à la crise à titre personnel. Ils sont 62 % en mars 2011. Les perceptions « négatives » à la crise sont également en baisse (-27 %).

La nette reprise des recrutements confirme cette tendance : 60 600 recrutements en 2010 contre 48 400 en 2009 (ingénieurs avec statut cadre, en France).
25% des ingénieurs pensent que leur entreprise recrutera davantage que l’année précédente. Ils étaient 14 % en 2010 et 4 % en 2009.

Concernant les effets de la crise sur le plan personnel et professionnel, les indicateurs 2010 sont moins pessimistes que ceux de 2009 mais l’impact ressenti sur l’entreprise reste majoritairement négatif, tout comme perdurent les effets sur les emplois et les salaires.

45 % des ingénieurs estiment que 2011 sera meilleure que 2010.
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